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BERARD ABELLt / EYGLIERS- VE
28899-JG/FD

Vos réf. :

Dossier CUb 005 052 16 H0047 du 24.12.2016 - Demandeur ; SARL BERARD
ABELLI

RECOURS GRACIEUX
A L'ENCONTRE L'ARRETE DELIVRANT UN CERTIFICAT

D'URBANISME « OPERATION NON REAUSABLE )) CUb 005 052 16
H0047

A LA SARL BERARD-ABELU LE 20 FEVRIER 2017 et NOTIFIE LE 23
FEVRIER 2017

Madame le .Maire/

Nous venons vers vous en notre qualité de conseil de la SARL BERARD-ABELLI,

dont le siège sodai est situé 13 avenue Maurice PETSCME à 05100 BR1ANCON,

Par arrêté du 20 février 2017, vous avez délivré un certificat cTurbanîsme

« opération non réalisable » sous le n" CUb 005 052 16 H 0047 à la Société
BERARD-ABELLI et portant sur un projet de « création d'un lotissement de 21

lots )> sur un terrain cadastré section 2E n°16/ n°15, n°14, noll, nol0 situé lieu-dit

Les Blancs à EYGLIERS aux motifs que :

Considérant que te projet esnvlsggé est desservi par un réseau publie d'eau potable dont IR déblÈ est
Insuffisant pour répondre aux besoins générés par ce projet Bt qu'alnsl l! est da nature à potter atteinte à
la Hiîlubrjlé publique (arliclss R, 111-2 et R. 111-8 ducodedel'urbânisme} ;

Considérant que i'accès au terrain depuis [a voiria comirnmata prôsonlâ Line la^eur insuffisante, qu'il
n'est pas gdîîplé à i'imporiance de l'opérafion projetés et qui! contrevient ainsi aux disposltlDny de'
j'grilcle AUba 3 du règ!ement du PLU ;

^
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A défaut de démonstration satisfaisante/ ce motif est entaché cTiliégalité, et est

de nature a entraineri annulation du certificat d'urbanisme du 20 février 2017.

B/HNSUFFISANÇE DE LA LARGEUR DE LA VOIE ÇOMfViUNALE :

La Commune soutient que jlaccès au terrain présenterait une largeur

insuffisante, qu'il ne serait pas adapté à l'importance de i'opération projetée, et

qu'il contreviendrait ainsi aux dispositions de l'article AUba3 du règlement du

PLU.

il semblerait que la Commune prenne prétexte d'une voie de sortie du

jotissement par la partie communale de la voirie pour considérer que l'accès est

insuffisant.

Ce motif est entaché d'iîlégalEté dans la mesure où si résulte de la notice et des
plans Joints à ia demande que l'accès au lotissement se fait par ta Route

Départementale aux points A et B/ et que les serv/ices du Département ont rendu

un avis favorable.

Le motif allégué par [a Commune est inopérant compte tenu de ['avis favorable

du Département qui considère que [es deux accès situés sur la Route

Départementale sont suffisants pour desservir Se projet (en ce sens par analogie

s'agissant de la suffisance des conduites d'alimentation en eau potable/ CAA

Lyon, 26.02.2002, Mr et Mme JOLIVETc/ Commune de RENAiSON).

Par ailleurs/ compte tenu de ia configuration des accès, les conditions de

desserte ne portent pas atteinte à fa sécurité de la circulation générale

(automobile et piétonne), ou à la sécurité des usagers du lotissement projetée.

Précisément/ l'accès au lotissement se fait par 3 accès distincts A, B, C.

Les accès A et C débouchent sur la route départementale. Le Département dans

son avis du 2 janvier 2017 a donné un avis favorable sous réserve du respect des

prescriptions suivantes :

pRËËcriiprfOMS :
Route.départemsnWo ? : 37L ûu PR 0^626

J'al pris note des éléments suivants ;

Pouri'&ccès ;
1- Pas de sortie possible au point A (manqua de visibliifé), il devra être inatériglisé par un

sens interdit au droit des (ofé 1 ot 3 aver. rédLictton àe îa \aïQew dô chciussée.
2- impiantafions et hauteurs (<-1.20 m) dssulôlLiresextériBUres notamment pour tes lots 1 et3

devront êtes respectées afin cia llmlier l'irripsct sur la viBlbiUté dans le vlrage de fa RD 37L

La Société BERARD-ABELLI entend se conformer à ses prescriptions de sorte que

l'accès A permettra d'entrer dans ie iotîssement/ l'accès C permettra d'y entrer

et d'en sortir.

S'agissant de faccès B donnant sur la voie communale; et qui présentent les

mêmes caractéristiques que les accès A et C/ la largeur de l'accès de plus de 5 m

est parfaitement suffisant s'agissant de desservir ies lots situés à !/est du

lotissement. De plus/ cet accès assure une visibilité parfaite à la sortie du
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